
Comment traiter un changement de genre intervenant pendant un
congé parental au Luxembourg ?

Réponse courte

Le changement de genre intervenant pendant un congé parental au Luxembourg doit être traité sans incidence sur le

droit au congé parental ni sur la qualité de parent du salarié. Le salarié doit notifier à l’employeur la modification de

son état civil dès réception de l’acte rectificatif, et l’employeur doit mettre à jour tous les dossiers administratifs,

systèmes de paie et documents internes en utilisant la nouvelle identité.

Aucun avenant au contrat de travail n’est requis, mais l’employeur doit informer la Caisse pour l’avenir des enfants

(CAE) du changement afin d’assurer la continuité du versement de l’indemnité. Toutes les démarches doivent être

réalisées dans le respect strict de la confidentialité, de la protection des données personnelles et de l’égalité de

traitement, en accompagnant le salarié dans ses démarches et en prévenant toute discrimination.

Définition

Le changement de genre, selon le droit luxembourgeois, correspond à la modification officielle de la mention du

sexe et, le cas échéant, du ou des prénoms à l’état civil d’une personne. Cette procédure est encadrée par la loi

du 10 août 2018 relative au changement de la mention du sexe et du ou des prénoms à l’état civil. Un

changement de genre « tardif » désigne ici une modification intervenue après le début du congé parental, alors

que le contrat de travail est suspendu.

Conditions d’exercice

Le congé parental est un droit individuel garanti à chaque parent salarié remplissant les conditions prévues par la loi

modifiée du 16 mars 2009 relative au congé parental. Le changement de genre n’a aucune incidence sur le droit au

congé parental en cours, ni sur la qualité de parent au sens de la législation luxembourgeoise. La continuité du congé

parental et des droits afférents est assurée, indépendamment de la modification de l’état civil du bénéficiaire pendant

la période de congé.

Modalités pratiques

Lorsque le changement de genre intervient durant le congé parental, le salarié doit notifier à l’employeur la

modification de son état civil dès réception de l’acte rectificatif délivré par l’officier de l’état civil. L’employeur est tenu

de mettre à jour l’ensemble des dossiers administratifs, systèmes de paie, contrats et documents internes

mentionnant l’identité du salarié, conformément à l’acte d’état civil rectifié.
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Aucun avenant au contrat de travail n’est requis pour le maintien du congé parental, mais toute correspondance

future doit utiliser la nouvelle identité. L’employeur doit également informer la Caisse pour l’avenir des enfants (CAE)

du changement d’état civil afin d’assurer la continuité du versement de l’indemnité de congé parental sous la nouvelle

identité. Toutes les démarches doivent respecter la confidentialité et la protection des données à caractère

personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de traiter la situation avec la plus stricte confidentialité, conformément à la loi du 1er août 2018

relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. L’accès à

l’information concernant le changement de genre doit être limité aux seules personnes habilitées à traiter les données

RH.

L’employeur doit veiller à prévenir toute discrimination ou traitement différencié à l’égard du salarié concerné, en

application de la loi modifiée du 28 novembre 2006 relative à l’égalité de traitement. Il est conseillé d’informer le

salarié des démarches administratives à effectuer et de l’accompagner dans la mise à jour de ses données auprès

des organismes sociaux et de la CAE. Un encadrement humain et bienveillant est essentiel pour garantir le respect

des droits fondamentaux.

Cadre juridique

Loi du 10 août 2018 relative au changement de la mention du sexe et du ou des prénoms à l’état civil (articles

1 à 7).

Loi modifiée du 16 mars 2009 relative au congé parental (articles 1 à 12).

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel (articles 1 à 9).

Loi modifiée du 28 novembre 2006 relative à l’égalité de traitement (articles 1 à 7).

Code du travail luxembourgeois, notamment :

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Article L.122-45 (protection contre la discrimination)

Article L.234-43 (congé parental)

Article L.261-1 et suivants (protection des données personnelles)

Tout refus de prise en compte du changement de genre ou toute entrave à la continuité du congé parental expose l’employeur à des

sanctions civiles et pénales pour discrimination fondée sur l’identité de genre. Il est impératif de traiter la demande avec diligence,

confidentialité et respect des droits fondamentaux du salarié, en assurant la traçabilité des démarches et l’encadrement humain du

processus.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-45
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-43
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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